


ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2024, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour

l’accès au grade d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer dans le département de la Haute-

Savoie (74).

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 3 répartis comme suit :

• Agent(e) d’accueil – Direction de la citoyenneté et de l’immigration – Préfecture de Haute Savoie

- 2 postes

• Secrétaire du Sous-préfet – Sous préfecture de Bonneville – 1 poste

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• Le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé ;

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié indiquant le niveau d’étude ainsi que, le cas échéant, le

contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ;

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national.

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit par téléchargement sur le site Internet de la préfecture du Rhône :

https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/

Concours-et-examens/Prefecture/Recrutement-sans-concours-adjoint-administratif

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des

Ressources Humaines – Bureau du Pilotage des Effectifs, du Recrutement et de la Rémunération

– 18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 – 5e étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre par voie postale uniquement, à partir du 15 avril

2024 et au plus tard jusqu’au 14 mai 2024, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage des Effectifs, du Recrutement et des Rémunérations

RSC 2024 - PREF 74
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats, aux
entretiens individuels et l’élaboration de la liste des candidats aptes au recrutement sera créée
ultérieurement.

ARTICLE  7   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 21. Seuls les candidats dont

le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront convoqués à un

entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 25. 
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